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						La bibliothèque libre.

					

					


					
					
					Cette page a été validée par deux contributeurs. 
semaines avant l’ouverture de la deuxième session de l’Assemblée générale un Comité ad hoc composé d’un nombre égal de représentants des Membres transmettant des renseignements en application de l’Article 73e de la Charte et de représentants des Membres élus par l’Assemblée générale à cette session, sur la base d’une répartition géographique équitable ;


5. Invite le Secrétaire général à demander à l’Organisation pour l’alimentation et l’agriculture, l’Organisation internationale du Travail, l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture, l’Organisation mondiale de la santé et l’Organisation internationale du commerce, une fois constituées, d’envoyer à titre consultatif des représentants à la réunion du Comité ad hoc ;


6. Invite le Comité ad hoc à examiner les résumés et analyses faits par le Secrétaire général des renseignements transmis en application de l’Article 73e de la Charte, en vue d’assister l’Assemblée générale dans son examen de ces renseignements et de faire des recommandations à l’Assemblée générale concernant la procédure à suivre à l’avenir et les moyens d’assurer que les avis, les connaissances techniques et l’expérience des institutions spécialisées soient utilisés au mieux.



Soixante-quatrième séance plénière,

le 14 décembre 1946.





• • •




À ses soixante-cinquième et soixante-sixième séances, le 14 et le 15 décembre 1946, l’Assemblée générale, conformément aux termes de la résolution ci-dessus, a élu huit membres du Comité ad hoc.

La composition de ce Comité est, en conséquence, la suivante :

Membres transmettant des informations en application de l’Article 73e de la Charte :

Australie, Belgique, Danemark, France, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Royaume-Uni, États-Unis d’Amérique.

Membres élus par l’Assemblée générale :

Brésil, Chine, Cuba, Égypte, Inde, République des Philippines, Union des Républiques socialistes soviétiques, Uruguay.
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